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ARTICLE 4

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

 « quarante huit heures », 

les mots :

« une semaine ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de replis vise à élargir le délai laissé aux victimes de rançongiciels pour déposer 
plainte afin de pouvoir être remboursées à une semaine.


